
CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE DU BTP • FFB • FNTP • 2014

FEUILLET 
8

Article 12 - DÉPENSES COMMUNES 

 Les dépenses communes sont précisées par une  convention de compte prorata à laquelle le sous-traitant adhère 
dans le cadre de l’exécution du chantier (1)

ou

 
Les

 
parties

 
décident

 
d’un

 
commun

 
accord

 
que

 
certaines

 
dépenses

 
communes

 
sont

 
à

 
la

 
charge

 
de

 
l’entrepreneur

 principal

 

ou

 

du

 

sous-traitant

 

et

 

sont

 

énumérées

 

ci-dessous :
1

 

-

 

Dépenses

 

engagées

 

par

 

l'entrepreneur

 

principal :

2
 
-
 
Dépenses

 
engagées

 
par

 
le

 
sous-traitant :

ou

 Le sous-traitant ne participera pas à la répartition des dépenses d’intérêt commun et de compte prorata 

éventuellement prévues au marché principal.

Article 14 - RÉSILIATION

Le présent contrat peut être résilié dans les cas prévus à l’article 14 des conditions générales.

Article 15 – RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Le sous-traitant se réserve la propriété des fournitures non mises en œuvre jusqu’à leur complet paiement :

 Oui  Non

Article 16 - RÈGLEMENT DES CONTESTATIONS

En application de l’article 16 des conditions générales, les différends découlant du présent contrat :

 sont soumis aux instances professionnelles de conciliation ou de médiation selon les modalités suivantes :

A défaut d’accord amiable, ils sont réglés selon l’un des modes suivants :

 sont soumis à l’arbitrage selon les modalités suivantes : 

 sont soumis au tribunal judiciaire compétent de : 

Article 17 - AUTRES DISPOSITIONS

(1) Il est recommandé aux entreprises de reprendre les clauses de la norme AFNOR NF P 03-001 (bâtiment) ou NF P 03-002 (génie civil).


